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1- Prendre contact auprès du SPANC de la Communauté de Communes du Territoire Nord Picardie 

qui vous accompagnera dans la procédure suivante : 

 Réaliser une étude de filière 

Dans un premier temps, il est nécessaire de prendre rendez-vous avec un bureau 

d’études spécialisé en assainissement puis informer la technicienne SPANC de la 

date convenue. Le bureau d’études déterminera la filière à mettre en place ainsi que 

son implantation puis vous transmettra un rapport d’étude accompagné de plans. 

 

 Déposer un dossier de conception auprès du SPANC 

Une demande d’autorisation d’installation d’un assainissement non collectif fourni par 

le SPANC sera à compléter et à transmettre à la Communauté de Communes qui 

vous délivrera en retour une autorisation de commencement de travaux.  

Cout de l’étude de conception à régler au SPANC : 100€ 

 

2- Une fois l’autorisation obtenue : 

 Vous devez prévenir par écrit la communauté de communes 7 jours avant le 

début des travaux. 

 Le technicien  procédera à un contrôle de bonne exécution des travaux et 

plusieurs visites du chantier d’assainissement seront prévues. Si les travaux sont 

réalisés selon les normes en vigueur, un certificat de conformité vous sera délivré. 

Cout du contrôle de bonne éxécution à régler au SPANC : 145€ 

 

Le propriétaire est responsable du bon fonctionnement de son installation et de son entretien 

Délai de mise aux normes en cas de vente : 

 Après signature de l’acte de vente, l’acquéreur a un délai d’un an pour se mettre en conformité. 

Attention : 

Le propriétaire doit déclarer tous les travaux ou changements au SPANC 

COORDONNEES DU SPANC 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TERRITOIRE NORD PICARDIE 

SIEGE : 2 rue des sœurs grises 80600 DOULLENS 

ANTENNE DE BERNAVILLE  23 rue du Général Jean Crépin-80370 BERNAVILLE 

 

DORGE Emilie :  03 22 32 31 17 
                                                emilie.dorge@cctnp.fr 

FICHE D’INFORMATION 

SI VOUS FAITES CONSTRUIRE OU SOUHAITEZ REALISER DES 

TRAVAUX DE REHABILITATION D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, 

VOICI LA PROCEDURE A SUIVRE : 

 

 


